
Le SNJ apporte tout son soutien au journaliste
de l'Yonne républicaine victime de diffamation

Après une enquête qui fait honneur à la profession de journaliste, l'Yonne républicaine a publié, le
10  mars,  un  article  titré  "Symbole  nazi,  appel  à  la  recolonisation,  posts  islamophobes  :  les
publications polémiques de plusieurs candidats de la liste RN à Auxerre".

Dans la foulée de cette publication, le reporter de la rédaction d'Auxerre ayant réalisé l'enquête et
écrit l'article a été victime d'une lamentable campagne de dénigrement et de diffamation. Pour le
salir, des faits lui étant attribués ont été inventés de toutes pièces et ont nourri un post pitoyable
sur Facebook.

Déstabilisé par l'enquête et les preuves médiatisées, le candidat dirigeant la liste RN, à la radio, a
par ailleurs diffamé ce journaliste en l'accusant de parti pris politique, à tort, et alors même que
l'Yonne républicaine n'est pas un journal d'opinion.

Le  Syndicat  national  des  journalistes  (SNJ),  première  organisation  de  la  profession,  dénonce
aujourd'hui ce type d'agissements et rappelle que la diffamation est pénalement répréhensible. Le
SNJ apporte tout son soutien au journaliste victime de ce dénigrement truffé d'inventions et de
mensonges. Il se tient à sa disposition pour être à ses côtés au nom de la profession s'il porte
plainte. 

Cette affaire ne peut que renforcer la volonté de ce reporter et de ses collègues de poursuivre leur
travail,  et  notamment  l'investigation,  avec  la  déontologie  et  l'indépendance  auxquelles  ils
tiennent. Le SNJ déplore que de nombreux journalistes aient été attaqués depuis le début de la
campagne des municipales 2026, par des candidats RN notamment.
Les tentatives de dénigrement ou d'intimidation de ce genre constituent la preuve que, si la vérité
dérange  certains,  l'exercice  du  journalisme  reste  l'un  des  principaux  fondements  de  notre
démocratie, de notre société.

Auxerre le 13 mars 2026


